
COVER 26 Exercice clos le 31/12/2023

Bilan Ac f

Bilan Ac f
Du 01/01/2023 au 31/12/2023 Au 31/12/2022

Brut Amort. Prov. Net Net

Capital souscrit non appelé

Ac f immobilisé
Immobilisa ons incorporelles
Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisa ons incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisa ons incorporelles

Immobilisa ons corporelles
Terrains
Construc ons
Installa ons techniques, matériel et ou llages industriels
Autres immobilisa ons corporelles
Immobilisa ons en cours
Avances et acomptes

Immobilisa ons financières
Par cipa ons évaluées selon mise en équivalence
Autres par cipa ons 3 955 875 3 955 875 3 952 725
Créances ra achées à des par cipa ons
Titres immobilisés de l'ac vité en portefeuille
Autres  tres immobilisés
Prêts
Autres immobilisa ons financières

ACTIF IMMOBILISÉ 3 955 875 3 955 875 3 952 725

Ac f circulant
Stocks et en‐cours
Ma ères premières, autres approvisionnements

En‐cours de
produc on :

‐ De biens
‐ De services

Produits intermédiaires et finis
Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
Clients et comptes ra achés 115 200 115 200 97 200
Autres 47 382 47 382 158 794
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Ac ons propres
Autres  tres

Instruments de trésorerie
Disponibilités 68 207 68 207 41 354
Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT 230 788 230 788 297 348

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obliga ons
Écarts de conversion ac f

TOTAL ACTIF 4 186 663 4 186 663 4 250 073
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COVER 26 Exercice clos le 31/12/2023

Bilan Passif

Bilan Passif
Du 01/01/2023 Du 01/01/2022

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022

Capitaux propres
Capital social ou individuel (dont versé) 3 500 000 3 500 000 3 500 000
Prime d'émission, de fusion, d'apport
Écarts de réévalua on
Écart d'équivalence

Réserves :

‐ Légale 17 564 5 073
‐ Statutaires ou contractuelles
‐ Réglementées
‐ Autres 38 713 6 387

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 26 276 249 816

Subven ons d'inves ssement
Provisions réglementées 1 128 743

CAPITAUX PROPRES 3 583 681 3 762 020

Autres fonds propres
Produits des émissions de  tres par cipa fs
Avances condi onnées
Autres

AUTRES FONDS PROPRES

Provisions pour risques et charges

Provisions pour :
‐ Risques
‐ Charges

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Emprunts et de es
Emprunts obligataires conver bles
Autres emprunts obligataires

Emprunts et de es :
‐ Auprès des établissements de crédit 373 483 364 214
‐ Financières diverses 550

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

De es :
‐ Fournisseurs et comptes ra achés 5 280 2 400
‐ Fiscales et sociales 128 193 40 438
‐ Sur immobilisa ons et comptes ra achés

Autres de es
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 95 475 81 000

EMPRUNTS ET DETTES 602 982 488 053

Écarts de conversion passif

TOTAL PASSIF 4 186 663 4 250 073
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COVER 26 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 3.500.000 euros 

Siège social : 10 rue de la Corniche 

44880 SAUTRON 

893 578 864 RCS Nantes 

 

DECISION DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

DU 11/04/2024  

 

Le onze avril deux mille vingt-quatre à quatorze heures. 

Je soussigné Monsieur Alexandre DULIEGE, agissant en qualité de Président de la société 
COVER 26 immatriculée sous le numéro 893 578 864 au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Nantes. 

 

A pris, conformément aux dispositions légales et statutaires, les décisions relatives à l’ordre 
du jour :   

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023  
- Affectation du résultat  
- Pouvoir en vue des formalités 

 

PREMIERE RESOLUTION – APPROBATION DES COMPTES 

 

L’associée unique approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels 
qu’ils ont été présentés, lesdits comptes se soldant par un bénéfice de 26 276 euros. 

L’associée unique approuve également les opérations traduites dans ces comptes. 

L’associée unique constate, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du code 
général des impôts, qu’au cours de l’exercice écoulé aucune somme n’a été enregistrée au 
titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées aux articles 39, 4 et 39, 5 
du code général des impôts. 

Il est donné quitus pour l’exercice écoulé.  

 

DEUXIEME RESOLUTION – AFFECTATTION DU RESULTAT – DISTRIBUTION DE 
DIVIDENDES 

 

L’associée unique décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 26 276 euros de la 
manière suivante :  

https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CODE_CGIM_ARTI_223
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CODE_CGIM_ARTI_39
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CODE_CGIM_ARTI_39


- Résultat bénéficiaire de l’exercice : 26 276 euros  
 

En euros 

 

Affectation du résultat 

Réserve légale 1.313,80 € 

Autres réserves 24 962,2 € 

Distribution de dividendes 0 € 

 

Cette affectation aura pour effet de porter le montant des réserves à : 

- Réserve légale : 13 804,60 euros  
- Autres réserves : 57 287,40 euros  

L’associée unique prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes, au titre 
des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

 

Exercice clos le Revenus éligibles à l’abattement Revenus non éligibles à 

l’abattement (en euros) 

 
Dividendes (en 

euros) 

Autres revenus 

distribués (en 

euros) 

 

30/09/2020   0 € 

30/09/2021   100 000 € 

30/09/2022   205 000 € 

 

TROISIEME RESOLUTION - DELEGATION DE POUVOIR EN VUE D’ACCOMPLIR LES 
FORMALITES 

 

L’associée unique délègue tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 
des présentes à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales.  

 



De tout ce qui est dessus, l’associée unique a dressé et signé le présent procès-verbal.  

 

 Pour COVER 26 

Alexandre DULIEGE 

 


